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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 24.09.2015 

 

Etaient présents : tous les membres du Conseil Municipal sauf Mesdames Sylvie ROSSET, 

Béatrice COLLOUD, Fabienne CHEVALLIER-COPPEL et Christel LAVOREL, et 

Messieurs Gilles ROGUET, Gilles BELLEVRAS et David DE VITO, excusés. 
 

Monsieur Fabrice DECARROUX a été nommé secrétaire. 
 

 

Le Conseil Municipal : 

 

 Approuve le PV du Conseil Municipal du 14/09/2015. 

 

 Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire concernant la réunion avec l’association 

« Le Re’Pers », Familles Rurales, la représentante de la CAF, décide d’attendre la régularisation 

administrative de cette association avant de prendre une décision concernant une aide sous forme 

de subvention. 

 

 Autorise Monsieur le Maire à signer un contrat de maîtrise d’œuvre avec le bureau 

d’architecture SONNERAT pour la restauration de l’ancienne salle paroissiale. 

 

 Ecoute Monsieur Denis DUPANLOUP, adjoint aux bâtiments, qui précise que suite aux 

intempéries du 13 août dernier, un expert de notre assurance est venu constater les différents 

dommages. 

 

 Autorise Monsieur le Maire à signer une convention avec toutes les associations qui occupent de 

façon régulière les bâtiments communaux. 

 

 Décide de confier le traitement des plantes invasives, repérées sur la commune, à l’association 

« Les Brigades Vertes du Genevois » ; il y aura lieu de signer une convention avec cette dernière 

et avec tous les propriétaires concernés. 

 

 Dans le cadre de la fermeture du passage à niveau des Vuardes et après délibération, autorise la 

SNCF à lancer une enquête publique de commodo et incommodo. Le projet d’une autre desserte 

étant arrêté, une réunion publique aura lieu prochainement pour informer les utilisateurs de ce 

chemin. 

 

 Décide de mettre en vente trois terrains viabilisés situés au hameau de Crédoz. 

 

 Ecoute Monsieur Patrice DOMPMARTIN, adjoint à la voirie, qui fait un état des travaux 

d’entretien et d’aménagements courants de la voirie et qui précise qu’un projet de sécurisation de 

la route de Loisinges, voie communale n° 102, est en cours d’étude. 

 

 Fixe la prochaine réunion du Conseil Municipal au jeudi 29 octobre 2015 à 19h30. 


